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Introduction et sommaire des recommandations
Au cours des derniers mois, les Comités de direction et de gouvernance de CoopZone ont préparé une ébauche de plan d’activités visant la constitution en société du Réseau CoopZone 
, aussi appelé Réseau ou Réseau de développeurs de coopératives (« RDC »). Les Comités ont annoncé à l’automne 2008 qu’ils avaient décidé de constituer en société le Réseau; le sondage auprès des développeurs a d’ailleurs indiqué un grand soutien pour cette constitution en société.  Les Comités estiment maintenant qu’il serait préférable d’avoir un dernier appel conférence pour permettre aux développeurs réunis de prendre une décision finale à la lumière du petit budget promis et la nécessité, pour les développeurs, de faire du bénévolat pour assurer le bon fonctionnement du Réseau. Il y aura deux appels de consultation, un en anglais et un en français. Ce document sera aussi rendu disponible dans les deux langues.

Les travaux relatifs au caractère souhaitable et à la faisabilité de constituer en société un réseau national indépendant de développeurs de coopératives ont abouti aux recommandations suivantes, faites par le Comité directeur avec le conseil du Comité de gouvernance et le personnel:
 

1. Les développeurs sont fortement en faveur de la constitution en société. Recommandation – Constituer en société le Réseau
2. Les fonctions clés identifiées sont considérées importantes et fortement appuyées par les développeurs anglophones et francophones. Recommandation – Cibler les fonctions clés
3. Un réseau virtuel est viable sur une base minimale, essentiellement au moyen des cotisations des membres. Recommandation -  Mettre en œuvre un réseau virtuel
4. Les activités payantes sont supportées par les développeurs. Recommandation – Offrir une formation payante dans le cadre du Réseau
5. Les organismes de financement du développement coopératif voient d’un bon œil la promotion de leurs programmes de financement et le fait d’avoir une ressource en développement coopératif compétente. Recommandation – Continuer à nouer des relations avec les organismes de financement du développement des coopératives.
6. Les développeurs supportent le Réseau en tant que voix forte et  indépendante au sein du secteur des coopératives. Recommandation – Adhérer à la Canadian Co-operative Association (CCA) et au Conseil Canadien de la Coopération et de la Mutualité (CCCM).
 
I.  Contexte

Depuis bien au-delà de 10 ans, il existe un intérêt pour la création d’un Réseau national de développeurs de coopératives; d’ailleurs beaucoup de travail a déjà été accompli. Un grand nombre de gens s’occupant de développement coopératif, estiment depuis longtemps qu’il serait important d’avoir un réseau de développeurs, pour eux-mêmes, pour les nouvelles coopératives en train d’être formées et pour le secteur coopératif lui-même.     


Les développeurs, eux-mêmes, ont déclaré qu’il fallait un réseau séparé pour augmenter les interactions entre les développeurs et les autres professionnels dans le domaine, pour fournir des occasions de formation continue, pour stimuler le développement de nouvelles coopératives en reliant les développeurs qualifiés aux occasions de développement ainsi que pour préparer des pratiques exemplaires à partager.  En termes de gouvernance, on a demandé à plusieurs reprises aux développeurs s’ils appuyaient l’idée de constituer en société  le Réseau, et une forte majorité s’est prononcée en faveur.

Dans le cadre de la collaboration CoopZone qui existe depuis plusieurs années (depuis 2005, elle est gérée par la Fédération canadienne des coopératives de travail « FCCT »), une certaine planification préalable a été faite en vue de la constitution en société du Réseau, dont des ébauches de budget, des plans de travail ainsi que la mise en place d’un système de cotisations. On a communiqué avec des  développeurs-membres de CoopZone pour leur demander leur opinion, notamment sur les services qu’ils aimeraient recevoir d’un réseau de développeurs, combien ils seraient prêts à payer et s’ils croyaient que le Réseau pourrait fonctionner seulement en anglais ou s’il devait être bilingue (anglais-français).  

II.  Résultats du sondage auprès des développeurs
La version électronique du sondage à l’intention des développeurs a été exécutée en novembre et décembre 2008, en anglais et en français.  Le questionnaire a été envoyé à tous les membres actuels du Réseau de développeurs de coopératives CoopZone, aux anciens membres et aux personnes associées au développement coopératif que nous avons pu identifier.  En plus des nombreuses demandes envoyées par courriel, on a téléphoné aux membres actuels. En fin de compte, 36 questionnaires ont été remplis en anglais (sondage anglophone) et 16 en français (sondage francophone). Chez les répondants anglophones, 26 sont membres du Réseau et deux autres ont indiqué qu’ils s’y joindraient. Chez les francophones, seulement quatre sont membres, mais cinq autres ont indiqué vouloir se joindre.  

Fonctions du Réseau
Tout d’abord, il faut faire ressortir quelques points au sujet du classement des fonctions du Réseau. Les questions linguistiques mises de côté et après avoir arrondi les réponses, les questions relatives aux fonctions du Réseau ont été classées sur une échelle de 1 à 5 par les développeurs anglophones et francophones à 4 ou plus, c’est-à-dire comme importante ou très importante.  L’annexe B contient le détail des résultats des sondages auprès des développeurs.

Bien que les réponses des deux groupes linguistiques ne coïncident pas exactement, elles sont assez proches. Une simple analyse statistique révèle que la seule fonction où la différence entre répondants anglophones et francophones est quelque peu significative touche l’accès aux contrats de développement rémunérés.  Cette fonction est plus importante pour les anglophones que pour les francophones.  Cela se comprend étant donné qu’un taux légèrement supérieur de répondants francophones sont salariés et ne sont pas des entrepreneurs indépendants. Pour toutes les autres fonctions, la différence entre les deux groupes linguistiques n’est statistiquement pas importante. Voir Annexe B.  


Compte tenu des priorités qui ont été identifiées, il serait possible d’adopter les priorités de services clés et de préparer un budget minimal de 12 000 $ à 15 000 $, qui  permettrait de les offrir, dans la mesure où il ne serait question que d’un réseau virtuel avec un minimum d’activités en personne. En se fondant sur l’exercice en cours et les réponses du sondage, il est probable qu’un tel budget permette d’engendrer des cotisations de la part de membres ainsi que quelques modestes contributions de commandites. 

Les limites que représente un petit budget touchent particulièrement la portée et le type de site Web pouvant être mis en place, la capacité bilingue de l’organisation et la capacité d’avoir des réunions en personne.  

III.  Services et fonctions
À la lumière de l’information obtenue dans le cadre du sondage, les priorités des développeurs sont les suivantes :  

1) 
l’échange d’information, incluant des renseignements sur les programmes de financement;
2) la liste des développeurs sur Internet, avec le détail sur leurs compétences, expérience, etc.
3) 
la promotion du Réseau et de ses membres;
4) le soutien du développement d’un secteur coopératif coordonné en encourageant les clients d’une coopérative à devenir membre de l’association sectorielle ou régionale correspondante;
5) l’amélioration continue et la maintenance du site Web dédié au développement coopératif;
6) une voix officielle pour les développeurs au sein du secteur coopératif comme tel, à la fois pour adhérer à la CCA et au CCCM, saisir des occasions d’associations avec la CCA et le CCCM ainsi que les associations provinciales, incluant les services payants;
7) des forums annuels ou bi-annuels, incluant des ateliers de formation, quoiqu’uniquement si on peut collecter des fonds additionnels (Autrement, les ateliers de formation seraient virtuels et donnés dans le cadre d’une formation à distance.);
8) l’accès à des contrats de développement coopératif rémunéré grâce à une meilleure disponibilité de l’information et des négociations, surtout pour les membres anglophones, bien que les francophones doivent aussi y avoir accès;
9) le Réseau doit être membre de CCA et (si permis) aussi du CCCM.

Le budget connu permettrait d’assurer ces fonctions prioritaires moyennant deux conditions. D’abord, le Réseau devrait être essentiellement virtuel, les activités ayant lieu par courriel, sur le site Web (notamment le site actuel), par téléconférence (peut-être par Skype) et au moyen de la technologie des vidéoconférences.  Cette approche créerait  une synergie avec des développeurs de coopératives dans d’autres pays, notamment CooperationWorks! aux États-Unis, les coopératives au Royaume-Uni et  CoopsEurope. CooperationWorks! et CoopsEurope ont déjà manifesté de l’intérêt pour une collaboration avec le Réseau canadien de développeurs de coopératives. 
Ensuite, l’autre condition est qu’aucune fonction, autre que celles qui sont énumérées plus haut, ne peut être exécutée dans le cadre du budget connu. 
En ce qui concerne le site Web, pour fonctionner dans les limites du budget connu, il faudrait maintenir un site Web basé sur le site actuel, consistant essentiellement en une série de liens à d’autres sites ainsi que du matériel et des documents fournis par les membres.  Le site deviendrait alors une source d’information pour les membres du Réseau et leurs clients, et évidemment aussi pour toute autre personne qui visite le site. L’existence à long terme du site du Réseau pourrait être discutée plus tard dépendant de sa raison d’être et de son évolution.  

La majorité des francophones ont indiqué que pour assurer leur participation au Réseau, celui-ci doit être tout à fait bilingue. Un certain nombre de conditions sont requises pour assurer le caractère bilingue du Réseau, compte tenu du petit nombre de francophones, de leur contribution financière relativement petite et du fait que la connaissance du français des membres majoritairement anglophones est généralement limitée. Premièrement, la principale personne-ressource doit être tout à fait bilingue. Deuxièmement, il faudra un engagement de la part des membres francophones de siéger sur les comités unilingues de formation et de réseautage comme cela a été le cas du côté anglophone. 
Services non couverts par les cotisations des membres :

Il serait possible de proposer plus de services en imposant des frais additionnels aux cotisations.  Ces services pourraient inclure des forums de formation en personne, un programme d’accréditation et un institut de développement coopératif.  Vu leur coût élevé et le besoin de démarrer avec un budget très modeste, on suggère de reporter l’accréditation et l’éventuel institut de développement coopératif à au moins un an ou deux après la constitution en société du Réseau.  Par la suite, ces services pourraient être réexaminés à la lumière des ressources disponibles à ce moment-là.
Un de ces services payants, notamment les forums de formation en personne serait le plus réaliste, du moins selon les réponses au sondage. On pourrait s’attendre à ce que des organismes de financement et d’autres supporteurs veuillent donner une commandite à un événement de formation. Un tel événement pourrait être organisé dans le courant de la première année.  

Le conseil doit alors décider si l’on peut tenir d’autres événements une fois par an, moins souvent ou encore s’il y aurait lieu de les tenir sur une base régionale.  On pourrait ainsi avoir un événement national une fois aux deux ans et des événements régionaux dans l’intervalle.  

Une solution de rechange au réseautage et à la formation en personne serait que le Réseau tienne des événements de formation avec des activités comme l’AGA de la  FCCT, le Gala annuel de la « Ontario Co-operative Association », la conférence des CDR, le congrès de la CCA, etc. On pourrait peut-être parfois aussi collaborer avec d’autres organismes comme le Réseau d'investissement communautaire du Canada, Coopérative (RICCC) ou le Réseau canadien de Développement économique communautaire (RCDÉC) à l’occasion de réunions nationales. 

IV.  Budget


Voir le tableau ci-joint intitulé CoopZone-Budget fnl-FR.xls.
Il semble qu’à ce moment-ci, le Réseau ne puisse pas obtenir de financement dans le cadre de l’Initiative de développement coopératif (IDC).  Cependant, on pourrait approfondir cette possibilité parce que le Réseau fonctionnerait beaucoup plus facilement si on pouvait obtenir les fonds de l’IDC.  

V.  Gouvernance 


Dans le cas de la constitution en société du Réseau, les Comités de gouvernance et de direction recommandent que la coopérative ait une seule catégorie de membres pour les développeurs et les fournisseurs de services professionnels. Le Réseau pourrait aussi avoir une catégorie de membres associés.

En résumé, les avantages de cette option sont les suivants :
• Les développeurs possèdent et contrôlent le Réseau, et parlent d’une seule voix.
• Le Réseau devient le véhicule des initiatives des développeurs (modèle d’affaires).

• Le Réseau pourrait demander d’adhérer à la CCA et avoir une voix directe aux réunions de cette association.  

• Le Réseau pourrait demander d’adhérer au CCCM en tant que membre associé (seuls les conseils provinciaux peuvent être membres à part entière du CCCM).  

• Un petit financement de base pourrait être nécessaire, que l’on devrait pouvoir obtenir. Au-delà de cela, les membres doivent déterminer les exigences en termes de services et de budget. 
Structure de gouvernance potentielle :


Conseil d’administration  - Il pourrait y avoir de 5 à 7 membres, bien qu’il soit possible d’avoir un plus grand nombre à l’avenir si le conseil le désire. Il faudrait décider de la constitution du conseil exécutif, mais il faudrait au moins une présidence, une vice-présidence et une trésorerie. Si le Réseau est bilingue, il faut prévoir une représentation anglophone et francophone. Il faudra décider si les administrateurs auront une base générale ou régionale  et le cas échéant, les critères de représentation de la diversité.
Structure des comités (dans le cas d’un Réseau bilingue) :

Anglophone : (1) formation et site Web; (2) promotion et membres incluant la certification des compétences
Francophone : (1) formation et site Web; (2) promotion et membres incluant la certification des compétences
Un comité (préférablement bilingue) : gouvernance et durabilité

Chaque comité doit avoir au moins un membre directeur pour assurer la communication avec le conseil. Il faudrait au moins trois membres par comité.  

Annexe A – Candidats potentiels au conseil d’administration du Réseau
Ces personnes ont indiqué qu’elles désirent se faire élire au conseil fondateur. Cette liste n’est pas nécessairement complète et comprend seulement les noms des personnes qui ont participé au sondage.  

Sondage anglophone :

1) David Daughton, ÎPE

2) Lynn Hannley, AB

3) Alan Tyabji, C.-B.
4) Peter Hough, N.-É. (si indiqué)

5) Hugh Landry, N.-É.
6) Marty Frost, C.-B.
7) Robert Agnew, C.-B.
Sondage francophone :

1) André Jalbert, QC

2) Rose Cathy Handy, ON

3) Pascal Billard, QC

4) Jamila Bachiri, MB

5) Éthel Côté, ON
Annexe B – Détails des résultats du sondage auprès des développeurs
Nous examinerons en détail seulement les classements « combinés » des développeurs anglophones et francophones, tel qu’indiqué ci-dessous. (Le classement est différent, malgré l’absence d’un écart statistique, parce que les moyennes de toutes les réponses pour les deux groupes linguistiques, sont regroupées, et qu’il y a un petit écart-type.)
Voir le tableau et les commentaires ci-dessous :






             Anglophone
  Francophone   Rép. combinées
	A) Accès à des contrats de développement coopératif rémunérés

au moyen d’une meilleure disponibilité de l’information et des négociations entre le Réseau et les organismes de financement du développement coopératif
	4.14
	#5
	3.67
	
	
	3.905
	#11

	B) Liste Web des membres du Réseau avec les détails sur leurs compétences, expérience et domaines de spécialisation (plus de 

détails que maintenant)
	4.18
	#3/4
	4.08
	#4
	
	4.13
	#3

	C) Amélioration continue et maintenance du site Web en ce qui concerne le développement coopératif 
	4.18
	#3/4
	3.82
	#11/12
	
	4
	#6

	D) Accès à des possibilités de formation à distances
	4.03
	#9
	3.73
	
	
	3.88
	

	E) Accès à des possibilités de formation en personne pour les développeurs
	3.82
	#12/13
	3.83
	#9/10
	
	3.825
	

	F) Véhicule d’échange d’information entre les développeurs
	4.13
	#7
	4.17
	#3
	
	4.15
	#2

	G) Voix officielle pour les développeurs au sein du secteur 

coopératif
	4.09
	#8
	3.83
	#9/10
	
	3.96
	#7

	H) Valeur de programme d’accréditation en tant que développeurs 

de coopératives
	3.84
	#11
	3.82
	#11/12
	
	3.83
	

	I) Soutien du développement coopératif coordonné en encourageant 

les clients d’une coopérative à devenir membre de l’association sectorielle ou régionale correspondante. 
	4.25
	#2
	3.91
	#8
	
	4.08
	#4/5

	J) Promotion du Réseau et de ses membres
	4.16
	#6
	4.00
	#5/6/7
	
	4.08
	#4/5

	K) Forums annuel ou semestriels, incluant des ateliers de formation
	3.88
	#10
	4.00
	#5/6/7
	
	3.94
	#9

	L) Capacité de fonctionner en français
	3.36
	
	4.55
	#1
	
	3.955
	#8

	M) Capacité de fonctionner en anglais
	4.59
	#1
	4.40
	#2
	
	4.495
	#1

	N) Assurances E et SV pour les développeurs de coopératives
	3.66
	
	3.70
	
	
	3.68
	

	O) Institut de développement coopératif
	3.82
	#12/13
	4.00
	#5/6/7
	
	3.91
	#10


AUTRES FONCTIONS SUGGÉRÉES ?
Les deux suggestions ci-dessous présentent de l’intérêt.
«  Un des problèmes est qu’il existe déjà tellement d’associations professionnelles. Le RDC doit offrir une véritable valeur ajoutée (p. ex. bonnes pistes pour du travail rémunéré et du perfectionnement professionnel). J’insisterais sur les fonctions de base en fixant un objectif clair et réalisable quant au nombre de membres, 100 serait parfait.  Comme toute autre coopérative, cela nous permettra de regrouper des ressources pour la rendre plus abordable. Si les prix sont trop élevés, les gens ne viendront pas. Je proposerais d’officialiser le programme de mentorat sans autre délai, un peu comme un système de jumelage où des personnes avec expérience travaillent avec deux ou trois développeurs ayant moins d’expérience. Ce sera la meilleure manière de transmettre des compétences, des connaissances et de l’expérience de manière géographiquement accessible. »
«  Intégrer les services de développement coopératif dans les conseils de développement sectoriels et régionaux –très important »
Analyse des sondages :
Hormis la capacité de fonctionner dans une langue donnée, les priorités des développeurs du Réseau sont les suivantes :
1) l’échange d’information;
2) la liste Web des développeurs avec le détail sur leurs compétences, expérience, etc.
3) la promotion du Réseau et de ses membres;
4) le soutien du développement coopératif coordonnée en encourageant les coopératives clientes à devenir membre de l’association sectorielle ou régionale correspondante;
5) l’amélioration continue et la maintenance du site Web en ce qui concerne le développement coopératif;
6) une voix officielle pour les développeurs au sein du secteur coopératif;
7) des forums annuels et bi-annuels incluant des ateliers de formation.
Bien qu’environ 20 % des répondants n’aient pas répondu à cette question, tous sauf un seul  ont dit penser que le Réseau doit devenir membre de la CCA et du CCCM, si possible.  


Tel qu’indiqué plus haut, la seule différence significative est le fait que les anglophones ont classé l’accès aux possibilités de contrats rémunérés comme étant un 5 alors que les francophones y ont donné un classement assez bas.
Annexe C – Résultats du sondage auprès des organismes de financement 
Les organismes de financement du développement coopératif (au moyen de subventions et (ou) prêts) ont également participé à un sondage, disponible en anglais et en français. Dix questionnaires ont été remplis en anglais et six en français.
Les organismes de financement avaient quatre grandes priorités, notamment :
1) la disponibilité d’une liste de développeurs avec leurs compétences;
2) la promotion des programmes des organismes de financement dans le cadre du Réseau;
3) un véhicule d’échange d’information entre les développeurs et les organismes de financement;
4) une liste Web des membres du Réseau.

La question du  système d’accréditation n’a eu qu’un soutien modéré de la majorité des organismes de financement. Il semble qu’il y aurait du mérite à leur fournir  une certitude au sujet des normes et savoir-faire des développeurs. Toutefois, ils ne sont absolument pas en faveur d’une forme quelconque d’arrangement exclusif avec le Réseau au sujet de la prestation de services.

Les priorités des organismes de financement cadrent avec celles des développeurs. Pour être en harmonie avec les organismes de financement du développement coopératif, le Réseau doit seulement ajouter une fonction, notamment celle de promouvoir les programmes des organismes de financement, ce qui sans aucun doute entre dans la catégorie d’échange d’information et qui intéresserait les développeurs.

De plus, ils estiment que la formation des développeurs et celle des entrepreneurs est importante, alors que les développeurs insistent surtout sur la formation des développeurs. 


En conclusion, il y a clairement un avantage pour les organismes de financement dans le Réseau. Cependant le fait de joindre le Réseau en tant que membre associé présente peu d’intérêt, et seulement deux des 17 répondants ont dit vouloir se joindre ou faire une commandite considérable. Un organisme de financement a dit qu’il pourrait faire une commandite de 3000 $ à 5000 $ par année; la plupart ont indiqué qu’en l’absence d’une demande officielle, ils ne pouvaient pas dire s’ils en feraient une ou non; qu’ils ne pourraient pas donner de commandite ou qu’elle serait de l’ordre de 200 $ à 500 $. Ils comprennent que les gens doivent avoir les compétences, que leurs programmes doivent être annoncés, mais ils se voient dans un rôle de supporteurs relativement petits, avec les développeurs prenant la tête du peloton.
� Il faut préciser dès le départ que cet organisme ne s’appellerait pas nécessairement « CoopZone », bien que cela demeure une possibilité. Cette décision doit être prise dans le cadre du projet.  
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